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Four

bâti de qualité dont le 
changement de destination 
est autorisé en zone A

haie:  élément du paysage à préserver
au titre de l’article l 123.1 - 7  du code de l’urbanisme

Voie romaine: elément du 
paysage à préserver

espace boisé classé

Site archéologique

emplacement réservé (cf tableau )

marge de recul

Petit patrimoine: elément du paysage à préserver
au titre de l’article l 123.1 - 7  du code de l’urbanisme

Plan d’eau
recensé lors de l’inventaire des zones humides

cours d’eau
recensé lors de l’inventaire des zones humides

chemin à créer
au titre des articles l 123-2c et l 123.1 - 6  du code de l’urbanisme

nr

aa
ab

Zones Agricoles

Zones naturelles

nzh
na

nl

Zones nh/ nr/nl

nh
Zones à urbaniser

2aui
1aui
1au

ui

ubl
ub
uaa - uab

Zones urbaines

Emplacement 
réservé n° Destination Bénéficiaire Surface

ER 1 Création de voie de circulation 
douce

Commune 7 181 m²

ER 2 Equipements scolaires et 
para-scolaires

Commune 2 388 m²

ER 3 Zone naturelle de loisirs Commune 11 579 m²

ER 4 Extension de la lagune Commune 51 610 m²

Tableau des emplacements réservés

Azh

Na

azh


